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Pour une «ermeture raisonnée et

raisonnable.

Lors des 2 dernières séances du conseil communal, la municipalité, au point
communications, nous a informés des intentions du service des routes (DGMR) de
procéder à un entretien lourd de la RC 501 entre Cugy et Bottens et pour ce faire, de
fermer cet axe pour une période de 26 mois.

Les pétitionnaires, par le dépôt de cette pétition, souhaitent que la DGMR étudie des
solutions moins contraignantes pour notre commune et la population environnante.

Il ne s'agit pas pour les pétitionnaires de s'opposer en tant que tel à ce projet, ces
travaux sont nécessaires, indispensables, sécuritaires, écologiques et relèvent même
d'une certaine urgence.

Cela ne fait aucun doute et nous en sommes conscients.

C'est bien la durée de fermeture à toute circulation qui pose réellement problème.

24 mois Impensable - Irréaliste - Inadmissible.

Les pétitionnaires comprennent que lors de travaux spécifiques cela
nécessite des périodes de fermeture. Ils souhaitent néanmoins que ces
interruptions soient les plus courtes possible et permettent de maintenir
un sens de circulation dans le sens Bottens Cugy et ce, pendant la plus
grande partie des travaux.

Les pétitionnaires souhaitent aussi que les autorités de Bottens soient
renseignées de manière régulière sur l'avancée des travaux ainsi que la
durée évolutive de la fermeture complète de la route.

Bottens, le 24 juin 2019


